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PI1ISI]JENCN DE LA I'.IPUBLIOUE

l-a]jec1s].0r'r
des ré sultat
dentielles d

fe Décret !{o91 -2 du 4.
plication Ce l,e Loi No
Inve sti sseurents uodifl
1990 i

DECiIET No92-20 du 4 Févrieî 1992

Portant agrément au régime trAtr du alo('e
des fnvestissements de lrUnité Ce
fabrication de nattes en ofastit:uc '1..

Ia société xiNG LONG (s,ml).

l{n

u

91-}4?-/HCR/ P'I du ,o irars 1991 , portant proclenat-.:' or:
définitifs du cleuxième tour des Elections Prési-
24 liars 1991 t

I.i PRISI.IXi.JT Dir L1\ dJ]PUBLIOUEI
ClilF i)[ Lt:)T.{T1

CHi]II DU GOUV ;RNEI']ENT,

Ia Loj- i.l-ogo-Ol2 d.u '1 1 Décer:ùre 199O, portant Constitution de la
la Républi .-ue Cu llé nin ;

VU

VU

\,U

W

VU

W

la Loi I{'9O-OO2 rlu 9 lrrai 199O portant Code des Investislementr

fa Loi I§'9O-Of j du 24 il(icembre '1 990 modif iant Ies atticles
34, 41 , 47, 49t J1 ', 62, et.'14 de Ia Loi i'{"9o-o02 du 9 l'lai 1r9r-l
portant C ocie des Inve r;ti s senr-:nt s ;

le Décret 1{ )1 -176 du .19 JuiIIe'; 1991 portant Composition r1':

Gouvernement;

Janvier '1 991 fixant les rnodafités drap-
9O-AAZ 6u ÿ l/lai 1 99 O p ortant C ode de s
ée par fa Loi N'9O-Oil du 24 Décenbre

SUR Proposition du lrinistre du t'fan et dc la Re str"octura bion lco-
nonoqie, après avis de f,,r Commission Technique des Investis-
sements en sa séance du Vêndredi ;l;l Novetubre 1991 |

LEj Conseil des I'linistres entenilu en sa séance du 15 Janvier 19 r,/

,t ECIl ]]TE

Articfe 1er.- Liunité de fabrica'tion de na'btes en 'i:fastique 'ie le-r's-cici6tËîf*tTd Lolic: (s.À.R..L. ) inrplantée à Godomey ( Sous-Préfecture
d I Abonrey-Calavi ) est apiréée au rlégime rr '\t' du Code desn.Inve:;tisse-
ments pour compter de fa date de signature du présent DScret pour
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- une période de trente (lC) mois au cour.s cle laque11e elle cloi-u
réaliser son proJranxrLe dtinvestisseuent et

- une période de cinq (5) ans pour lrexploitation.

Article 2.- L t activité
porte exclusr-veürent a
nattes en plastique.

quelle 1e régime est octroyé se ralr-
u.ition et à la c orirrL ercial-i- sati on cres

p our
la fab iq

Aft-l,._k_ l_= Les éIénrents exc.:nÉrer sont:
- trois nrachines ,\R-rrD 1:our 1a fabrication de tubes PF in;

cluant bain de rafraichi s sement et dj-spositif de lever et ùe
. coupure i

- un ('l ) courpresseur dtair ')r7 ]f.'.'i avec accessoires ;

- un (1) r,rélangeur de proJ-ypropylène et de colorant pour
fabri-quer les tubes (t,ari;ue iâpona:-se) i

- quatre (1r) l,achines cle tissage RF - - DH type 4E LI,ICH 'ilDiil
JÂOOU,A-R.D evec un moteur de 0 , 1 kw et un moteur de O, 4 klv ;

- une (-1 ) mchine à ourdir t:rce ,\',I-4D avec un noteur de 0,7ii
kw et accessoires ;

- quatre (4) r,rachine s de tissage rut-iDll type 16 inch iID.' i

J^OQUÀRD avec un note,.rr tle Or1 kvr ;

- r.ure (1) machine àr reproduire des déchets des matières plas-
tiques ;

- une (1) machine à pulvérieer les déchets ;

- une (1) machine à nrélanger (larque. de HOI.IG IioIIG) ;

- une (1) perceuse ;

- deux (Z) por,rpes à haute pression ;

- une ('1 ) miichine d.e meuf e s 11 | éméri ;

- un (t ) véhicule utifitaire (pour approvi sionnenient et l-i-
vraison);

- une (1 ) camioruret l.e de transport ;

- des pièces de rechange pour fes nachines et fes no-teurs darls
Ia liniite clrun montant lga] à 15)6 de l-eur valeur C:'È-.

Article 4.- Les avantages accordés sont

- pendant 1a périocie de réalisation d
'bion dee droits e-t taxes perçus à 1
taxe de voirie et de la taxe de sta
contenus dans ltarlicle i ci-rlessus

es Inve sti r;sements, exonéra-
I entrée, à lrexceptioir de Ie.
tisti-que sur tous l-e s 'ifénen-'r
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- pendant la périooe drexptoitation e', pour une duree à préciser
dans lrArrêté conjoint du î.1ini stre chargé du Plan et du l'-inist: r-'

chargé ùe 1r Industrie, consti'tant la f j-n de Ia réalisr:tion Liu-

progranr',e clr Inve sti s setrient : exonérat"-.on de ItInpôt sur les E,jtli-- fices Inclustrief l et Con;.erciaux (lrJIC) et exeinption des d.rr' r.s
et taxes cle sortie applicables aux ,tattes exportées ltar 1a
société xrNG LONG s.A.i'r.L.

Articl-e -5.- Pendant 1a période ciragré':ient, 1a Société xIi{C LONC
s. À.R. , est tenue de

- réaliser 1es programnes dtinve-;tissenent et de ;-:roduction
contenue dans son dossj-er agr"é ;

- utiliser ui.r persorlriel rl.rau moi.:s cinq (5)
au noins 6o9l ae Ia n,as:e salar -a1e totafe
béninois ;

tenir une conptabilité rjguliè -e et conforme au plan colç-
table natlonal c1ueI que sôit I'. chiffre d.r.rffaires réali-sé

- poursuivre ses objectifs Jcono, riquesr colilL,erciaux et sociaux.

agents ct a r.i e ctcr
au pe rson,,e1

Ârticfe 7.- La Soci::té X
â.i-s-pîs-itîËns de l-.r Loi lrl

fnvestissements modifiée
et du Décret II"91 -(-)O2 du
draptlication dudi b Code

r\rticl-e 6.- Le règlement des 1iti.1,,es ..;ui relèveraienb de 1t;Lppli-
cît*iEriffi-pré sent Décret se lera conf )rmément aux dispouil16n5 rr.e

ltArticle 74 ae la Loi N"'jo-(lo.-l du '-D .;ai 1910 portant .-ode ïics
Investissements noclifiée par fa Loi ll ")O-O33 du 24 Déceribre 19'rC.

ING LCi'ilC ll . A " Lr . L . doit se co;rf ormer aux
o9O-0(;z c[lr .r ..ai 1')90. portint - o,.le cles
por J .. 1-65. i.r f O-O;f du ?.'r .)'iceu,bre i . )(l
04 J anvier 1 '191 f ixant les r,rodalt'- i:é s

Article B.- ILe Iviini stre du Pl-an et d: la Restructgrr bion fcono-
n"iqiËffi-l ,inistro dcs Financcs, le . .ni:-;trc de L r lndu:trie et cius
i'eiités et r.oyenr,.es Entreprises., 1e i,j-nistre du Com,terde et du
Tourisnre et fe ].inistre du iravail, cl'. IrEmploi et des Âfiaires
Sociales sont chargJs, chacun cn ce q 'i Ié concerne ,lo 1r '.pp1-tcati.jn
du présent Décret qui sera publié au lourn;tf Offlciel.

Fait à cc 'oNou, Ie 4 .Févriet 1992

Par fe Président de 1a ltépublique,
Chef dc 1 tEtat , Chef cl-u Gouvernc:lent,

ho::e SjOC LOI\.l1Ce
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Le ,Linistre du FIan et de la
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